
202 3  DFPE  118  -  Subven tions  (159.500  euros)  -  et  conventions  -  avec  huit
associa tions  pour  le  fonctionne m e n t  de  leur  service  de  média tion  familiale  dans  les
8e,  9e,  10e,  11e,  13e,  14e,  15e,  17e,  18e  et  20e  arrondisse m e n t s  et  avec  deux
associa tions  pour  le  fonctionne m e n t  de  leurs  espaces  de  rencont r e  paren t s / enfan t s
dans  les  11e,  13e  et  15e  arrondisse m e n t s .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  décline  son  action  en  direc tion  des  familles  à  travers  un  soutien
accru  
aux  paren t s  chaque  fois  que  cela  est  nécessai re .  Il  s’agit  notam m e n t  d’aider  les
paren ts  à  faire  face  
aux  évènem e n t s  suscep tibles  de  fragiliser  la  famille,  tels  que  les  sépara t ions ,  à
travers  la  sécurisa t ion  
de  la  fonction  paren ta le ,  l'apaise me n t  des  conflits  ou  encore  l'organisa t ion  de
temps  de  répit.  En  effet,  comme  toutes  les  grandes  aggloméra t ions ,  Paris  se
carac t é r ise  par  un  nombre  importan t  de  sépara t ions  de  couples  ayant  des  enfants .  

C’est  dans  ce  cadre  que  la  Ville  de  Paris  soutient  des  dispositifs
d’accomp ag n e m e n t  des  familles  
en  situation  de  sépara t ion,  notam m e n t  des  dispositifs  de  média tion  familiale  :  un
médiat eu r  familial  -  tiers  impar t ial,  indépend a n t  et  qualifié  -  favorise,  par
l’organisa t ion  d’entre t i ens  confidentiels ,  
la  communica t ion  entre  les  paren ts  et  l’organisa t ion  de  la  vie  familiale  après  la
sépara t ion,  notam m e n t  
en  ce  qui  concerne  le  maintien  du  lien  entre  l’enfant  et  ses  deux  paren ts .  Une
action  de  médiat ion  familiale  peut  être  initiée  par  l’un  des  paren t s  (la  média tion
dite  «  conventionnelle  »  ou  «  spontané e  »)  ou  prescr i t e  par  le  juge  aux  affaires
familiales  (la  média tion  dite  «  judiciaire  »).  Ciblée  sur  les  questions  du  couple  au
moment  d’une  sépara t ion,  la  média t ion  familiale  concerne  néanmoins  tous  les  liens
familiaux  et  contribue  aussi  à  la  préven tion  des  ruptu re s  de  lien  entre  les  paren t s
et  les  enfants  en  cas  de  sépara t ion  ou  de  recomposi tion  de  la  famille,  mais  aussi  au
moment  de  l’adolescence .  

La  Ville  de  Paris  par ticipe  au  soutien  des  services  de  média tion  familiale,  aux  côtés
de  la  Caisse  des  Allocations  Familiales  de  Paris  (cheffe  de  file  et  principal
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financeu r ,  à  hauteu r  de  75%),  du  Ministè r e  de  la  Justice  (financeu r  à  6%)  et  de  la
MSA,  Sécuri t é  sociale  agricole  (1%)  (chiffres  de  2020).
Pour  2022/23,  le  comité  des  financeu r s  a  mis  l’accen t  sur  le  renforce m e n t  et  la
structu r a t ion  des  actions  de  promotion.  Ainsi,  toutes  les  associations  ont  poursuivi
et  poursuiven t  des  objectifs  de  communica t ion,  de  valorisa tion  de  leur  action  et  de
bon  maillage  terri torial  des  interven t ions .
De  plus,  l’accen t  a  été  mis  sur  le  renforcem e n t  des  média tions  paren ts-
adolescen t s .  Cela  a  nécessi té  notam m e n t  une  professionnalisa t ion  et  formation  des
services  qui  est  encore  en  cours,  de  même  qu’un  renforce m e n t  des  par tena r ia t s
avec  les  ressources  parisiennes  (réussi t e  éduca tive,  collèges ,  etc.).  Sur  ce  sujet,  les
services  se  mobilisent  de  façon  variable,  et  l’effort  devra  être  poursuivi.

Par  ailleurs,  la  Ville  de  Paris  a  développé  depuis  2022  son  soutien  aux  Espaces  de
rencont r e .  
Les  espaces  de  rencont r e s  sont  des  lieux  qui  perme t t e n t  l’exercice  de  l’autori té
paren ta le  en  toute  sécuri t é  pour  l’enfant.  Ils  sont  faits  pour  préserve r  le  lien  entre
le  paren t  et  son  enfant ,  notam m e n t  en  cas  de  sépara t ion  entre  les  paren t s .  Dans
les  contextes  familiaux  fragilisés,  l’espace  de  rencon t r e  perme t  de  prévenir  la
ruptu re  définitive  de  lien  entre  le  paren t  et  son  enfant.  Il  constitue  égaleme n t  un
service  essen tiel  pour  le  droit  fondame n t a l  de  l’enfant  à  voir  ses  paren ts ,  en
particulie r  les  pères ,  quand  ils  sont  privés  de  ressources  et/ou  de  lieux  de
résidence .  En  compléme n t  de  l’offre  de  médiat ion  familiale,  le  bon  maillage
terri torial  des  espaces  de  rencon t r e  permet  un  appor t  décisif  dans  l’exercice  de  la
paren ta li t é  dans  des  contextes  dégradés ,  avec  un  impact  fort  par  la  suite  sur  la  vie
de  ou  des  enfants  de  la  frat rie  concerné e  (socialisa tion  de  l’enfant ,  lien  avec
l’insti tu tion  scolaire,  etc.).

Pour  perme t t r e  un  élargissem e n t  de  l’offre,  en  développan t  notam m e n t  les
crénea ux  le  week- end  et  pour  améliore r  la  couver tu r e  terri toriale  parisienne ,  la
Ville  a  att ribué  en  2022  une  subven tion  à  2  associations,  actuelleme n t
gestionnai re s  d’espaces  de  rencont r e  :  CITHÉA  (Centre  d’Interven tion
Thérape u tiqu e  et  d’Accompag n e m e n t  famille  et  professionnel)  qui  gère  3  espaces
de  rencont r e  et  la  «  Fonda tion  OPEJ  - Baron  Edmond  de  Rothschild  »  de  la  Maison
des  Familles  et  des  Cultures  dans  le  11e.  Les  probléma tiques  rencont r é e s  sont  de
plus  en  plus  lourdes ,  les  équipes  devant  se  former  et  faire  évoluer  leurs  pratiques
en  perma n e nc e .

Ainsi,  il  vous  est  proposé  d’att r ibue r ,  pour  2023,  des  subventions  pour  le
fonctionne m e n t  d’associa tions  intervena n t  dans  les  domaines  respec t ifs  de  la
médiat ion  familiale  et/ou  des  espaces  de  rencont r e  :

L’association  «  Ligu e  França i s e  pour  la  Santé  Menta l e  »  (LFSM)  propose  aux
familles  confrontée s  à  un  contexte  conflictuel  un  service  de  média tion  familiale
dans  le  8e  arrondisse m e n t .  En  2022,  l’associa tion  a  accompa g n é  49  familles  au
cours  d’une  média tion  familiale.

L’association  «  Union  Départe m e n t a l e  des  Assoc ia t i o n s  Familia l e s  »  (UDAF
75 )  propose  un  service  
de  média tion  familiale  dans  le  9e  arrondisse m e n t .  En  2022,  l’associa tion  a
accompag n é  47  familles  
au  cours  d’une  média tion  familiale.
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L’association  «  ESPEREM  »  propose  aux  paren t s  qui  vivent  des  situa tions
conflictuelles  
un  accompa g n e m e n t  et  une  aide  pour  trouver  les  réponses  qui  contribuen t  à
l’apaisem en t  du  conflit  
et  à  l’épanouisse m e n t  de  leurs  enfants ,  dans  le  10e  arrondisse m e n t .  En  2022,
l’associa tion  a  accompag n é  98  familles.

L’association  «  Fondat i o n  OPEJ  -  Baron  Edmon d  de  Roth s c h i ld  »  propose  au
sein  de  la  Maison  des  Familles  et  des  Culture s  (11e)  : 

- Un  espace  de  média tion  familiale  :  pour  être  au  plus  proche  des  familles,
l’associa tion  propose  égalem en t  de  tenir  ponctuelleme n t  des  séances  au
siège  de  l’associa tion  dans  le  17e.  En  2022,  l’associa tion  a  accompa g n é  57
familles  au  cours  d’une  média tion  familiale.

- Un  espace  de  rencon t r e  paren t s /enfan t s .  La  subvention  de  la  Ville  en  2022  a
permis  de  recrut e r  un  psychologue  à  mi- temps  (ce  recru t e m e n t  lui  a  permis
de  désengo rg e r  la  liste  d'at t en t e) .  En  2022,  l’associa tion  a  accueilli  69
familles  et  organisé  539  rencont r e s  au  sein  de  son  espace  de  rencon t r e .  

L’association  «  Assoc ia t io n  Pour  le  Coupl e  et  l’Enfant  à  Paris  »  (APCE  75 )
dispose  d’un  service  
de  média tion  familiale  qui  accueille  les  familles  dans  le  15e  arrondisse m e n t .  En
2022,  l’association  
a  accompa g n é  89  familles  au  cours  d’une  média tion  familiale.

L’association  «  Paren t h è s e  Médiat io n  »  propose  un  espace  de  média tion  dans  le
18e  et  complète  le  maillage  terri torial  dans  des  zones  non- couver t e s  en  matière  de
médiat ion  familiale,  
en  particulie r  dans  les  13e  et  14e  arrondisse m e n t s .  En  2022,  l’associa tion  a
accompag n é  109  familles  
au  cours  d’une  média tion  familiale.

L’association  «  CERAF  Médiat io n  »  (Centre  d’Étud e s  et  de  Rech er c h e s  pour
l’Acco m p a g n e m e n t  
des  Famil l e s  par  la  Médiat i o n )  gère  un  service  de  média tion  familiale  dans  le
18e  arrondisse m e n t .  En  20 22 ,  l’associa tion  a  accompa g n é  95  familles  au  cours
d’une  média tion  familiale .

L’association  «  La  Maiso n  de  la  Médiat io n  »  propose  trois  sites  de  média tion
familiale  :  dans  
le  20e  arrondisse m e n t ,  et  sur  demande  dans  les  15e  et  17e   arrondissem e n t s .  En
2022,  l’association  
a  accompa g n é  105  familles  au  cours  d’une  médiation.

L’association  CITHÉA  /  Centre  d’Interve n t i o n  THérap e u t i q u e  et
d’Acco m p a g n e m e n t  famil l e  et  profe s s i o n n e l ) propose  des  espaces  de
rencont r e  dans  les  11e,  13e  et  15e  arrondisse m e n t s .  Les  modalités  d’accueil  dans
les  espaces  de  rencont r e  CITHÉA ,  dans  un  cadre  individuel  ou  collectif,  sont
adaptées  aux  besoins  de  la  famille  et  de  l’enfant,  et  perme t t e n t  de  répondr e  à  la
diversi t é  des  situations.  
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Avec  le  soutien  de  la  Ville  depuis  2022,  l’associa tion  consolide  son  offre
notam m e n t  en  passan t  les  ouver tu r e s  du  week- end  (dont  le  dimanche)  à  une
fréquence  hebdom a d ai r e .  
Les  trois  espaces  de  rencon t r e  ont  permis  la  mise  en  place  de  4  571  rencon t r e s
pour  228  familles  en  2022.  Il  existe  un  fort  travail  interne  au  niveau  des  équipes
(formation,  analyse  de  pratiques ,  réflexions  autour  notam m e n t  des  violences
sexuelles  et  de  la  nécessi t é  d’individualise r  les  rencon t r e s) ,  de  même  qu’avec  les
services  de  la  Justice.

Compte  tenu  de  l’impact  positif  de  ces  actions  auprè s  des  familles  parisienne s ,  je
vous  propose ,  Mesda me s ,  Messieurs ,  d’attr ibue r ,  au  titre  de  l’exercice  2023  une
subven tion  globale  de  159.500  euros  répar t ie  comme  suit  :

Association  «  LFSM  » : 8.000  euros.
Association  «  UDAF  75  »  : 8.000  euros.
Association  «  ESPEREM  » : 14.500  euros.
Fonda tion  «  OPEJ  - Baron  Edmond  de  Rothschild  »  : 18.000  euros.
Association  «  APCE  75  »  : 23.000  euros.
Association  «  Parenth ès e  Médiation  »  : 13.000  euros.
Association  «  CERAF  Médiation  »  : 23.000  euros.
Association  «  La  Maison  de  la  Média tion  »  : 12.000  euros.
Association  CITHÉA:  40.000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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